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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 6 décembre 2011

Arrêté du 15 novembre 2011 modifiant l’arrêté du 24 mai 2011 portant nomination des
membres du comité technique paritaire spécial des directions régionales des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des directions des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi auprès des ministres
chargés de l’économie, de l’industrie et du travail et de l’emploi

NOR : ETSF1130943A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires ;
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des direc-

tions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
Vu le décret no 2010-1372 du 12 novembre 2010 modifié portant création de la délégation générale au pilo-

tage des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, notamment
le III de son article 3 ;

Vu le décret no 2010-1401 du 12 novembre 2010 modifié instituant un comité technique spécial des direc-
tions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des direc-
tions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi auprès des ministres
chargés du travail et de l’économie, de l’industrie et de l’emploi ;

Vu le décret no 2010-1582 du 17 décembre 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services
de l’Etat dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, notamment
son titre Ier ;

Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’Etat, notamment ses articles 56 et 57 ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 2010 modifié établissant la liste et le nombre de sièges des organisations syndi-
cales habilitées à désigner des représentants au comité technique spécial des directions régionales des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi institué auprès des ministres chargés du travail et de
l’emploi, de l’économie, des finances et de l’industrie ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2011 portant nomination des membres du comité technique paritaire spécial des direc-
tions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des direc-
tions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi auprès des ministres
chargés de l’économie et de l’industrie, du travail et de l’emploi,

Arrêtent :
Art. 1er. − L’arrêté du 24 mai 2011 susvisé est modifié comme suit :
1o Dans l’intitulé et à l’article 2, le mot : « paritaire » est supprimé ;
2o L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :
« Outre le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie ou son représentant et le ministre du travail,

de l’emploi et de la santé ou son représentant, présidents, sont nommés en qualité de membres représentant
l’administration au comité technique spécial des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi auprès des ministres chargés de l’économie et de l’industrie, d’une part, et,
d’autre part, du travail et de l’emploi :

– le délégué général au pilotage des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi ;

– le responsable du pôle des ressources humaines à la délégation générale au pilotage des directions régio-
nales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des directions
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. »
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Art. 2. − Le délégué général au pilotage des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Fait le 15 novembre 2011.
Le ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
Pour le ministre et par délégation :
La secrétaire générale des ministères

chargés des affaires sociales,
E. WARGON

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général,

D. LAMIOT
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